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  Saint-Apollinaire, le 6 février 2024 
LE MAIRE 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Madame, Monsieur et Chers Collègues, 

 

Je vous prie de bien vouloir participer à la prochaine réunion du Conseil municipal qui 

aura lieu le lundi 12 février 2024 à 18H30, salle Arnaud Bonin. 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1°) Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 18 décembre 2023 

2°) Communication des délégations du Maire données par le Conseil municipal 

 

 

FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE 

 

3°) Vote de deux autorisations de programme 

4°) Affectations des résultats 2023 du budget de la ville  

5°) Vote du budget 2024 de la ville 

6°) Attribution de subventions aux associations  

7°) Fixation des taux de fiscalité pour 2024 

8°) Compte-rendu des délégués sur les comptes des associations : ASC et AMSA  

 

 

PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE, VIE SCOLAIRE 

 

9°) Avis sur la fusion des écoles maternelle et élémentaire du groupe scolaire Paquier d’Aupré 

 

 

URBANISME, TRAVAUX, TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

10°) Définition de zones d’accélération de énergies renouvelables 

11°) Acquisition d’un garage rue de Dijon 

12°) Convention d’occupation du domaine public pour la fibre optique avec EXA 

INFRASTRUCTURE 

13°) Parc Courbes Royes : convention de transfert des futurs espaces verts 

 

 

CULTURE, VIE ASSOCIATIVE CULTURELLE 

 

14°) Convention de partenariat avec l’association LISA 21 

15°) Convention de partenariat avec l’association ALIBI  

 

 

 

 

 

 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 

 PERSONNEL 

 

16°) Modification du tableau des emplois des agents non titulaires 

 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  

  

Vous trouverez ci-joint la note de synthèse afférente à ces affaires. 

Je vous saurais gré de bien vouloir assister à cette réunion. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur et Chers Collègues, en l’assurance de ma 

considération distinguée. 

 

                
 

Jean-François DODET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


